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Entente entre l’IATA et les É.-U. sur la coopération en matière de 

sécurité de l’aviation 
 
22 janvier 2010 (Genève) – L’Association du transport aérien international (IATA) a été l’hôte 
d’un sommet historique auquel a participé le département de la Sécurité intérieure des États-Unis 
(DHS).  Le directeur général et chef de la direction de l’IATA, M. Giovanni Bisignani, et la 
Secrétaire à la Sécurité intérieure, Mme Janet Napolitano, ont inauguré une ère nouvelle dans le 
domaine de la coopération entre industrie et gouvernements en vue d’améliorer la sécurité de 
l’aviation dans le monde.  
 
« L’industrie aérienne est déterminée à assurer la sûreté et la sécurité de l’espace aérien 
mondial. Nous vivons dans un monde global où la connectivité est globale, tout autant que les 
menaces. Le défi consiste à préserver les avantages de la connectivité de l’aviation et à éliminer 
les menaces. Les gouvernements et l’industrie ont les mêmes objectifs, mais possèdent des 
expertises différentes. Les gouvernements comprennent les menaces et les outils nécessaires 
pour les contrer. L’industrie possède l’expertise opérationnelle pour réaliser une mise en œuvre 
efficiente des mesures. La collaboration est le seul moyen de progresser », a déclaré 
M. Bisignani. 
 
Le sommet s’est déroulé au siège social de l’IATA à Genève, avec la participation du Secrétaire 
général de l’Organisation de l’aviation civile international (OACI), de membres de la direction de 
25 compagnies aériennes et des représentants du gouvernement américain. 
 
 M. Bisignani s’est réjoui de l’approche originale de l’administration Obama qui implique la 
participation proactive de l’industrie. « Nous saluons la volonté de la Secrétaire Napolitano 
d’impliquer l’industrie et de trouver des solutions efficaces et viables. Nous ne pouvons pas régler 
tous les problèmes de sûreté en une seule rencontre, mais il s’agit d’un grand pas dans la bonne 
direction. Nous avions beaucoup à apprendre les uns des autres et la rencontre d’aujourd’hui 
marque le début d’un dialogue soutenu et de haut niveau sur cet enjeu fondamental. Cette 
coopération devrait servir de modèle aux autres États », a ajouté M. Bisignani. L’IATA et le DHS 
se sont entendus pour assurer le suivi du sommet en tenant d’autres réunions au cours des 
semaines à venir. 
 
Durant la rencontre, l’IATA et ses transporteurs membres ont présenté plusieurs 
recommandations, dont les suivantes : 
 
Institutionnaliser la coopération entre l’industrie et les gouvernements : cela permettrait de 
mettre à profit l’expertise opérationnelle des compagnies aériennes dans l’élaboration des 
politiques de sûreté. L’IATA encourage l’OACI à créer un cadre qui permettrait de réaliser cette 
coopération à l’échelle mondiale. 
Mise en œuvre : il faudrait reconnaître que les réglementations prescriptives et uniformisées, 
comportant des cibles quantitatives, ne peuvent assurer la sécurité d’une industrie complexe et 



mondialisée. Les gouvernements doivent travailler avec l’industrie pour élaborer des mesures 
pratiques de mise en œuvre de leurs objectifs de sûreté. 
Collecte des renseignements sur les passagers : il faut rendre plus efficace la collecte et le 
partage des renseignements sur les passagers; l’IATA a pressé le DHS d’éliminer les 
cloisonnements internes pour créer un programme unifié de collecte et d’échange qui servirait de 
modèle aux autres gouvernements. 
Harmonisation par-delà les frontières : les gouvernements doivent dialoguer pour faire en 
sorte que les exigences d’un État ne soient pas en conflit avec les lois d’un autre État. 
Postes de contrôle de prochaine génération : en plus d’optimiser les capacités des 
technologies de fouille actuelles, nous devons nous pencher sur les postes de contrôle de l’avenir 
qui combineront la technologie et le renseignement. « Il nous faut un système de postes de 
contrôle qui s’attache à repérer les personnes malveillantes, et pas seulement les objets 
dangereux », expliqué M. Bisignani. 
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Note aux rédacteurs : 
 
L’IATA (Association du transport aérien international) représente quelque 230 compagnies 
aériennes qui assurent 93 % du transport aérien international régulier. 
 


